
• • • • ' ' • " • : • : ? ' • • * " ' 

tt*e Année.— W 3690 
BYJHEAWX : 

EDITION 
! I l I • 1 b — 1 

I * 

1/ 

J 

Trois mol», 
«2 fr: S« mois, 23 fr.; Un'an, 44 f. 
L* NOKD 1>E LA PRAN«B. : Trois 

niais, 14 fr.. Six mois.'27 fr.: 
Varna. 51 fr.; .— L'akwunM»! 
confiant, sauf avis contraire. 
Awnortcas : 20 centimes la ligne 
RfcLAjfB» : 25 oealimés, » 

- O n t^ratlte- V f o t - f k i t _ 
; u ii « . « f » ii 

HOM111 B POLITIQUE. INDUS 
*«• * é p w i f c a — t i -at l— t Houiaixd Lille, B 15, T 10, 8 17, 8 47. 11 47. m.. 12 24, 2 02; 3.39. 6 18, ô 15, "i 43, • 

UUt ûHoutHnx, 5 2U> 66.»tx 9 66,11 05,lz67j2 18,4 40,5 20,6 56,8 t0,«0 05,11 15Tottr«>tfitf * A<v »•*£« LiU«.5 08.7 10.s 04. 
... 3l> DIMANCHES ET FÊTES .« Tourcoing, à Monte, 

anr 
" « « » U S E D E P A R I S 

L ',, , »D 2 4 JUILLET 
Jl • / * • • . • • • . . . . . . . . . . 

«• /» 
l * r r N i l i (1 è/0) 

DO 25 JUTLLTtT 

S.« / * 
t / * ....: „. 

E M p r u n l * (5 0/0) 

« «0 
89 
N 

63 
90 
90 

20 
40 

00 
25 
45 

KOUBill. 25 JUILLET 1874 

BULLET IN DU JOUR 
. Les chances des partis ne se calcu

lent psus en Franco d'après l'habileté 
qu'us déploient, mais d'aprè3 les fautes 
qu'ils commettent. Depuis trois ans , l e s 
monarchistes ont' fait assez de fautas 
pour reudfre la république inévitable»; 
mais eu même temps les républicains 
ont été d'une telle maladresse qu'ils ont 
rendu impossible le gouvernement de 
leurs rêves . 

Jamais , peut-être, les républicains 
n'avaient été plus mal avisés que dans 
la mémorable séance du 23 jui l let . 
Jusqu'ici , en effet, la république n'avait 
pas été condamnée par un vote formel 
de l 'Assemblée, car au 24 mai c'était 

!>Iua la politique .de M. Thiers que la 
orme républicaine qu'on visait . Eh 

bien I grâce à M. Casimir Périer, cette 
république d e fait, s inon dis droit, sous 
laquelle nous v iv ions tant Bfen qoe mal 
et pluirtl mal que bien; a é té condamnée 
par 374 voix contre 333. Voilà ce qui s e 
dégage de la séance d'âi/ant-hieret voilà 
ce qu ont valu a la république les im
patiences de M. Casimir Périer et le 
désir immodéré du centre gauche de 
prendre une revanche du 24 mai. 

Au début de la séance d'hier, M. 
Halbie a déposé son rapport sur le pro
jet d e lui électoral, et il a annonça que 
la commission des lois constitutionnelles 
présenterait vers la (in de la semaine 
prochaine le ^ rapport sur la Chambre 
haute . M.du Castel lanea demandé alors 
l'ajournement après les vacances d e la 
discuss ion d e s projets relatifs aux 
pouvoirs publ ics . Combattue par MM. 
Ernest Picard el l'uoul Du val et appuyée 
par le général Cbaugamier , la demande 
d'ajournement a été votée après quel
ques paroles du ministre de l'intérieur. 
M. de Chabuud-Lalour a dit que le gou
vernement s'en remettait à lo sagesse 
de l 'Assemblé- , mais il a demandé que 
leslois fussent discutées dès le lendemain 
du retour de la Chambre. 

M. Malartre a déposé une demande 
d e prorogation à partir du vote du 
budget jusqu'au u janvier 187o. Ce n'est 
p a s une trop mauvaise perspective que 
d'être débarrassé des crises parlemen
taires jusqu'à la fin d e l'année. Les 
allaires ne s'en trouveront pas plus 
mal. L'urgence de la proposition Ma
lartre a été votée par 395 voix contre 
30X. 

Une commiss ion sera nommée pour 
examiner la question de prorogation 
et elle statuera d'urgence sur les pro
positions qui seront faites à c e t égard. 

DU 26 JUTLLST 1874 . 

MISS ELLEN 
PAR 

CLAIRS; DE CHANDENEUX 

(Suite.) 
A I» façm dont miss Ellen organisait 

les riens minutieux d'un thé américain 
— cousin-germain de notre anglais—je 
devinai qu'elle était bonne ménagère. 
Je n'en pus plus douter lorsque, le 
lunch fini, je la vis choisir une clef au 
trousseau volumineux suspendu à sa 
ceinture, et disparaître suivie d'un do
mestique etdu plateau. 

Voua pouvez tirer de ce détail la 
conclusion logique que votre protégée 
n'est pas une demoiselle de compagnie 
vulgaire, ilote, paria de la société, mais 
bien plutôt une utile auxiliaire, une 
compagnie intelligente et distinguée 
dans 4a maison de mietress Norris. 

Du reste la bonne dame voulut m'en 
convaincre mieux encore. Elle se fi con 
du ire par moi sous une tonnel de jasmin 
de Virginie, m'offrit un siège rustique 
à ses cotés, et, d'un ton très naturel, 
très affectueux, elle entreprit l'éloge de 
son petit maiordoue, comme elle ap-
elle en riant miss Blakson. 

Elle me raconta complaisammenl, 
avec le luxe de détails qu'elle apporte 
i ses récits, la vie simple, régulière et 

La proposition Malartre sera misé 
mardi s .l'ordre* du jour des bureaux. 

La séance a été levée après le vote des 
chapitres du budget du ministère de la 
justice. 

"La d é c l a r a t i o n d u g - o u v e r n e m e a t 
Voici le texte officiel de la déclaration 

lue dans la séance du 23 juillet par M. le 
général de Cissey, vici-président du 
Conseil : 

Messieurs, 
L'honorable M. Casimir Périer a exprimé 

le vœu que le gouvernement n'intervint 
pas dans ce débat. Le gouvernement ne. 
croit pas avoir le droit d obtempérer à ce 
désir. 

Ce n'est pas, d'ailleurs, en invoquant des 
souvenirs que nous ne répudions pas, en 
citant d*« pa olis que nous ne désavouons 
pas, qu'il nous fers reculer devant l'aocom-
plissfiieut de ce que nous savons être' notre 
devoir. 

Il n'en a pa* eu 1A pensée et voici, mes
sieurs, ce que je viens dire à l'Assemblée : 

Le gouvernement ne croit pas possible de 
garder le silence dans le grave déliât que 
soulève la proposition ds l'honorable M. 
Casimir Périer; il doit, d'une manière brève 
et claire, faire connaître son sentiment. Ce 
n'est point un discours que je viens faire en 
son nom, je me bornerai à vous faire con
naître, en peu de mots, notre opinion una- , 
nime sur ce sujet important. 

Lorsque M. Casimir Périer et les autres 
honorables signataires de la proposition sou
mise en ce moment à vos délibérations,vous 
ont de'marfdé de ûxer les bases que la com
mission constitutionnelle devrait adopter 
pour ses travaux, ils ont pensé que le vote 
qu'ils réclamaient de vous dissiperait les 
inquiétudes du pays et mettrait fin aux' in
certitudes qui pèsent sur son avenir. Leur . 
but serait-il atteint si vous les suiviez dans 
la voi<"i où ils vous demandent de vous en
gager ".' Leurs intentions', auxquelles nous 
rendons d'ailleurs tout-i justice, seraient-
elles remplies? Voila la question qu'il faut 
examiner. 

Or, dans le projet da loi' sur lequel vous 
délibérez, il y a tout d'abord Une disposi
tion dont le vote n'apporterait évidemment 
aucune sjçmrjié nanir-*"-* *" paye, mmeriu 
surcroît'Se force au gouvernement incom-
muiable que vous avez .fondé, c'est celle 
qui se borne à rappeler la loi du 20 novem
bre par laquelle voua avez,pendant sept ans, 
coudé le pouvoir exécutif à M. le maréchal 
de Mac Mahon; il n'y aurait rien de plus 
inutile que ce rappel, adressé a la commis
sion d-s lois constitutionnelles, d'une loi 
qui doit désormais rester en dehors de vos 
débats. 

D'un autre côté, il est impossible d'ad
mettre qu'en posant le principe qu'il y aura 
deux chambres, la résolution soumise à 
l'Assemblée ait pour résultat de dissiper des 
inquiétudes, car, déjà, par 1* loi du 13 
mars 1873, sur les iustances pressantes du 
Gouvernement de l'ho-iorable kl. Thiers, 
l'A. semblée a décidé que le pouvoir légis
latif serait dùjsé entro Jeux Chambres; 
une Bouvelle^s^secration du principe, sous 
la même forme abstraite, n'aurait aucun 
effet utile. Ce qu'il faut au pays, ce n'est 
pas la simple proclamation du principe des 
deux Chambres, mais une loi d'organisation 
qui lui donue l'assurance certaine qu'après 
la séparation de l'Assamblée, il y aura une 
seconde Ctiambre partageant avec la Cham
bre des Représentants les attributions légis
latives. 

ET COIHTORCIAL OU NORD 
PuBlicu*, rué "de li 
J .-B. PARDON et l _ 
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Il ne faut pas se le dissimuler, le vote de 
la proposition de* M. Casimir Périer n'aurait 
qu'use conséquence. Quelles que soient les 
intentions • de ses_ hxmoxsb'es auteurs, elle 
serait considérés comme sjayant d'autre but 
que de proclamer.la République gouverne
ment définitif de la Fraucs. C est là, on ne 
peut le nier, l'interprétation qu'elle ne 
manquerait pas de recevoir, celle qu'elle a 
déjà reçus'avant d'être soumise aux discus
sions de l'Assemblée. "Al est le sens que 
lui attribuent tous les partis, ceux qui la 
combattent et ceux qui Fasprouvant. 

Or, le Gouvernement noVsenss pas que le 
véritable remède aux inquiétudes du pays 
soit dans la proclamation tisforiqua et doc
trinale de la République comme Gouverne
ment de la France. Un tel. acte sérail une 
satisfaction pour un parti, il-- n'*tuèuérail' 
pas l'apaisement des partis et ne mettrait fin ' 
ni à leurs espérances; ni -et leurs compéti
tions. Ce n'est point ainsi, croyons-nous, 
que se dissiperaient les appréhensions, d'au
tant moins que, parmi ceux qui accueillirent 
avec le pins de faveur cette proclamation, 
beaucoup, l'honorable M. Casimir Périer le 
reconnaîtra lui -môme, n'acoepteraien t aucune 
des conditions d'organisation, auxquelles il 
adhère et sans lesquelles il n'y aurait pour 
le pays ni ordre, ni sécurité.' 

Du reste, ce n'est pas en votant sur des 
formules que l'on fera cesser las inquiétudes 
et le désaccord des esprits, qu'on triomphera 
des difficultés du moment. 

A nos yeux, le bien du pays demande au
tre chose. Ce qu'il réclame, c'est pour le 
temps dont l'Assemblée a fixé la durée' par 
la loi du 20 novembre, uae organisation 
de pouvoirs offrant des garanties de force et 
de stabilité. Cette organisalion, lé Gouver
nement en a fait connaître les traits princi
paux à votre commission des lois constitu
tionnelles. 

Nous ne croyons pas 'qu'il convienne de -
changer lè"r. litre dù_p'ouvôir que vous avez 
confié a M. le maréchal de Mac-Mahon, 
limité dans sa durée et nrocédépt de la sou
veraineté nationale 4 ; laquelle} il doit' être 
rendu Intact. Ce pourvoir estf la chose de 
tous et c'est à ce titre qu'il s'impose à tous 
les partis. _ — 

Nous pensons, comme l'hooomble M. Casi
mir Périer,' que la division du.pouvoir lé 
gislatif est nécessaire. SeuleAent ce que 
•eus t u w g w w ô> -vous, ce n'est pas uns * 
déclaration de principes qui ne nous donne
rait rien. Nous vous demandons une loi 
déterminant toutes les conditions d'organi
sation et d'attributions de la seconde 
Chambre. Cette loi, votre commission 
l'achève en ce moment. Quand vous l'aurez 
votée, vous aurez fait'faire un grand pas à 
l'organisation politique du pays. Ju.squB-là, 
il n'y aurait, croyons-nous, que peu d'utilité 
à inscrire une fois de plus le principe dans 
une résolution à laquelle aucune sanction 
ne serait attachée. 

Nous vous demandons, de plus, et- c'est 
un point de grande importance sur lequel 
se tait la proposition de M. Casimir Périer, 
nous vous demandons, pour le président de 
la'République, le droit de dissolution de la 
Chambre des députés. Nous ne le deman-
dandons pas pour accroître sa prérogative 
personnelle, mais parce que dans toute or
ganisation politique hian réglée, lorsqu'un 
désaccord survieut entre le Chef de l'Etat 
et les représentants éhis de la nation, il 
importe que le pays en paisse être juge. Si 
vous admettez ce droit de dissolution, vous 
aurez à en régler l'exercice et vous le ferez 
en statuant sur les propositions de votre 
commission des lois constitutionnelles. 

Vous aurez enfin à apporter la loi élec 

torale politique, dont vous jugerez sans 
doute comme nous que le suffrage universel 
doit rester la base des réformes qui doivent 
le mieux garantir la moralité et la sincérité 
de l'élection. 

Lorsque, par des lois complètes et se suf
fisant à elles-mêmes, vous aurez réglé tous 
ces points, vous aurez donné au pays la 
seule organisation que la situation nous 
paraisse comporter, celle dont il a un véri
table et pressant besoin ; vous n'aurez point 
cherché i imprimer au gouvernement ce 
caractère définitif dont Ja proposition de M. 
Casimir Périer ne lui donnera, du reste, que 
l'apparence, mais vous l'aurez placé, pour sa 
durée septennale, dans les conditions d'un 
gouvernement établi, qui peut défendre 
contre toute attaqu», sou principe et son 
autorité, el qui, mis à ' l'abri des contesta
tions journalières, peut administrer avec 
équité, impartialité et modération. 

Voilà ce que la Franee attend de vous. 
A ce prix les grands intérêts du travail 
seront satisfaits et nos relations avec l'étran
ger assurées. 

Organisons d'abord pour sept ; ans, plus 
tard,' le pays, resté maître di lui-même et 
éclairé par las événements, prononcera sur 
sa destinée. 

En résumé, si nous sommes d'avis d'écar
ter la proposition ds M. Casimir Périer, qui 
ne contient que des déclarations doctrinales, 
nous vous demandons de lui substituer des 
lois dont l'effst sera de donner au gouverne
ment une organisation efficace. Nous de
mandons ce que nous n'avons cessé ds de
mander, c'est-à-dire une seconda Chambre, 
le droit de dissolution et la vote da la loi 
électorale. L'Assemblée voudra bien, d'ail
leurs, se rappeler que la commission a déjà 
déposé ou préparé' le dépôt ds ces divers 
projets sur lesquels plusieurs amendements 
ont été présentés. 

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance particulière du Jour%il 

de Ro'ubaix) 
Paris, le 24 juijlst 1874. 

Le monde financier, à la Bourse, a salué 
aujourd'hui par près de 1 fr. de hausse, 
l'enterrement de la République. Car, il y a 
tout lieu de croire que nous n en entendrons 
plus jQjfcrlar,,dft "{fifo* T'fî tTî  H' sspéisnrn* 
qu'elles feuilles thièrtate» et radicales fon
dent sur la faible majorité de l'5 voix par 
laquelle a été repoussée l'urgence sur la 
demande de dissolution. Quand le rapport 
viendra, dans quelques jours, au sujet de 
celte demande, les thiérûtes et les rameaux 
verront cette màjorilâ de 15 voix augmenter 
au moins d'une cinquantaine. 

Ainsi que je vous l'avais fait pressentir, 
M. Casimir Périer, par ce peu de sympathies 
qu'il inspire aux groupes conservateurs et 
par la médiocrité de sou talent, a beaucoup 
contribué a l'échec da sa propoîiiion. M. 
Dufaure a été au-dessous de lui-même et a 
déployé plutôt les arguties de l'avoué que 
les considérations de 1 homme politique- M. 
Thiers, pendant les discours de ses deux 
lieutenants, paraissait visiblement désap
pointé et contrarié. 

Les honneurs de la séance ont été pour 
le duc de Broglie, même de l'avis de ses 
adversaires. Malgré les défauts de son débit, 
de son attitude el de ses. gestes, il a fait 
preuve des plus hautes qualités oratoires, en 
exposant les contiadiclious qui existent 
entre les théories et les constitutions .répu
blicaines, en traçant l'éloquent tableau des 
mœurs monarchiques si profondément enra
cinées dans le cœur de la France. Pour
quoi donc M. le duc de Broglie, avec de si 

fortes convictions monarchiques, a-t-il créé 
tant d'obstacles au rétablissement de la 
monarchie T 

L'ex-vice-président du conseil maintient 
sa doctrine du septennat et «il parait pas 
avoir été éclairé par l'insuccès f 
faites pour constituer cet expéi 
nemental. La séance de ce jour 
à M. le duc de BrogUs que, malsjtfé. I 
talent, il n'a pu réussir à faite revenir la 
majorité qui, le 16 mai, a consnsnbé ta po
litique de l'ex-vioe-pvésident dU'ItawiU. 

Il y avait grande joie, hier Soir, à la 
Présidence, par suite*du rejet ds la proposi
tion Casimir Périer; mais le maiéchau de 
Mac-Mahon n'aura pas la satisfaction d'ob
tenir un septennat organisé; U faudra 'qu'il 
s'en tienne à ses pouvoirs, tels qu'il1 fi» a 
reçus le 2< mai 1873, et ils suffisent peur 
remplir sa mission. 

On a beaucoup renfàrqué l'empresasUsant 
mis par le gouvernement à faite aJ*cher>dts 
ce matin la déclaration contre la proposition 
Casimir Périer. 

C'est encore au milieu de ces diseussions 
irritantes, que l'on peut apprécier l'immense 
utilité d'avoir éloigné l'Assemblée do Faria. 

Hier soir, il y avait beau«J>Up''*s curio
sité pour connaître le résultat de ht séance, 
mais le calme complet. 

Un journal thiériste'-ot républicain, le Ifs-
tiotiAl, a mystifié, hier, ses lecteurs, en fai
sant paraître, à dix heures du soir, une 
troisième édition, publiant une dépêche 
télégraphique de Versailles, qui annonçait 
l'adoption Je la proposition Casimir Périer ; 
j'ai entendu des républicains dire : C'est 
Dufanre qni nous vaut cette victoires 

Il y a tout lieu de croire que r&Bsçvabtée 
prendra ses vacances dû 18 août à la fin de 
novembre. 

Il n'y a pas eu et il n'y aura pas de con
grès ou de réunion des chefs carlistes à Dsx 
ni ailleurs. Donc Cabrera n'a pas été invité 
à y assister, et partant, n'a pu répondre à 
un émissaire de don» Carlos les pnretss ca
lomnieuses à l'égard de l'armée rayale, 
que lui prête,d'une manière conditionnelle, 
il est vrai, la Epoea, journal àlphoUMste, 
et que Cabrera serait le premier à démentir, 
s'il le lisait : x 

Un ds mes spirituels amis, le marquis 
de Laiocel, a improvisé la ballade sut-
•anta : J— *̂̂  

Dieu qu'il fait chaud ! Le ciel flamboin 
Disait un radie il à la tristesse en proie 
Marianne, ma sœur, ne_ vois-tnrlen venir? 

Ciloyf». voici Casimir. • 
Une cherchc-t-il ? fils d'an grand homme. • 
Si la politique a sa gomma 
Dans ses rangs, tu dots te tenir, 

Casimir. 
Le Montalivet qui radote. 
Ou Léonce dont l'esprit flotte 
Viennent en vain de l'applaudir 

Casimir. 
Regarde un peu Thiers par derrière, 
C'est bien la queue de Robespierre 
Qu'il tratne... y songer fait frémir 

Casimir. 
Plus de tête sur les é,>aules 
Tout en rouge, toutes les Gaulés, 
Serait-ce là notre avenir, 

Casimir? 
Pourquoi te mêler à la clique 
Qui réclamait la République, ' 
As-tu perdu le souvenir, 

Casimir? 
Mais en dépit de la clinique, 
Un dit que celte République 
Va rendre le dernier soupi , 

Casimir. 
F.lle ne manquait pas d'apôtres 
Il fallait donc laisser à d'autres 
Le souci de la secourir. 

Casimir. 
Feuilleton du Journal à* HouUtuc douce qu'elle avait faite à sa demoise l le 

de compagnie , et combien el le-même 
avait gagné en repos , en distraction,en 
bien être depuis l'introduction de la 
jeune fille dans son intérieur. 

Je fus d'autant plus satisfait de cel te 
confiance et de ces é loges , que l e s d a m e s 
américaines — les vie i l les d a m e s sur
tout •— ont è tort ou à raison le renom 
de porter despot iquèment le sceptre du 
commandement intérieur et de ne pas 
ménager le blAmo à leur entourage . 

Ici, je ne trouvais qu' indulgence, e s 
time, affection. 

Miss Ellen ne venait pas nous rejoindre, 
e t j e le regrettais, car j e tenais à par
faire l'étude que je v o u s ai promise . 
Mi&tress Norris , remarquant enfin cette 
discrétion, fit appeler la jeune fille et 
l'engagea à demeurer près de n o u s . P u i s 
elle ramena la conversation sur v o u s , 
mon oncle,et se fi t donner tous les détails 
possibles sur votre personne, votre 
caractère, votre carrière, v o s aventures . 

Vous jugez que le c h a m p était vas te 
el que je m en donnai à cœur joie à parler 
tour à tour d e votre v ie d e marin si 
pitoresque, de votre Caractère si g é n é 
raux, de votre personne si sympathique. 

On m'écoutait avec une attention I . . . 
Je voyais les yeux bleus de miss Ellen, 
grands ouverts sur moi , briller, sou
rire,- s'humecter, peu à peu, quand je 
disais voire soll icitude à son sujet et vos 
longues recherches. Je crois qu'elle v o u s 
airn-i déjà ! 

— Qu'il est bon 1 . . . que je voudrais 
lui peindre toute la reconnaissance de la 

pauvre orpheline ! s'écria-t-elle tout à 
coup avec un intraduisible accent de 
respect et d'émotion. 

— Vous allez lui écrire, ma chère 
enfant, dit mistress Norris. 

— Oh 1 oui, oui 1 dès ce soir, répondit 
la jeune fille avec élan. 

J'ouvris la bouche pour exprimer 
votre désir de réunion,de vie commune, 
qui serait évidemment la meilleure façon 
de prouver l'intérêt affectueux de l'un 
et la gratitude de l'autre. 

Mais je ne crus pas le moment venu 
de formuler encore votre proposition, 
qui me semblait si naturelle, avant de 
connaître celle qui en doit êtie l'objet. 
Maintenant, rien ne me paraît être plus 
difficile que de tenter de séparer cette 
bonne vieille femme paisible du petit 
mojordome qui lni fait une existence e; 
ouatée; rien ne me paraît plus délicat 

Sue de dire à cette jeune fille aimée, 
ère, intelligente: 

— Quittez l'asile-où vous vivez heu
reuse, venez habiter l'Angleterre, venez 
vivre près de celui qui veut être votre 
bienfaiteur, rendre à sa vieillesse les 
soins dont il aurait voulu entourer votre 
enfance, et réapprendre, par lui, à con-
naîire votre famille disparue. 

Non, ces choses-là ne s'articulent pas 
à la légère. Si vous pouviez voir la 
douce pa.'x de cet intérieur, peut-être 
hésiteric.-vous, comme moi, à le trou
bler. Simple, modeste et bonne, comme 
l'est miss Ellen, le bonheur doit lui être 
facile à rencontrer. Elle en jouit sans 
doute. Je vais bouleverser, cette vie i 

obscure,/ honnête et calme. Le voulez-
vous réellement, mon oncle? J'attendrai 
vos instructions nouvelles, dans le cas. 
où quelque modification à vos premiers 
projets vous paraîtrait, comme à moi, 
préférable à l'égard de miss Blakson. 

P. S. Si je ne vous envoie pas la 
photographie que je vous avais promise, 
en cas de réussite, c'est que miss Ellen 
va se hâter de terminer son portrait, 

Qu'elle peint elle-même, et qu'elle m'a 
it vouloir vous donner. 
James Elwart à Lyonnel Truniby. 

-Philadelphie, le 10 juillet 1868. 
La profession d'ambassadeur me 

paraît, cher ami, la plus enviable de 
toutes. Je déploie, du reste, 'dans ces 
fonctions nouvelles, un aplomb étour
dissant. Je suis pris au sérieux par 
tout le monde, et par moi-jnème. Je 
reçois d'Angleterre des subsides impor
tants. Je mène un train fort respectable. 
J'ai une correspondance suivie avec 
mon souverain, et je négocie avec art 
les questions les plus délicates. 

Traduction intelligible : je suis toujours 
à Philadelphie; ma jeune fille retrouvée 
est une miss Blakson authentique st 
charmante; mon oncle est dans le 
ravissement; mistress Norris me comble 
d'amitiés; miss Ellen me témoigne une 
bonne grâce persistante, miss Evelina 
Tackereet daigne m'honorer de son 
attention; M. Davy Norris seul parait 
goûter médiocrement les qualités de ton 
serviteur.. . ce que ton servi eur lui 
rend du reste, avec usure. Qu'est-ce 
donc que ce M. Davy? Oh! mon cher 

Lyonnel, c'est le repoussoir au gracieux 
tableau que j'esquisse pour toi, c'est 
l'écaeil sous l'eau dormante, c'aéf Ja 
pierre aigu<; dans la mousse verte, c'-est 
l 'épine.. . .c'est le moustique.. . c est la 
plaie de Norris-Lodge. 

Je t'ai dépeint cette habitation si 
fraîche, si ombreuse, si recueillie, cadre 
fait tout exprès pour la tête blanche 
de mistress Norris et la tète blonde te' 
miss Ellen. J'ignorais alors qu'A servait 
aussi d'entourage à la physionomie 
satisfaite du fils unique de la vieille 
dame, un grand bellâtre ds vingt-huit 
ans, roux, chevelu, épais et sot, qui mène 
grand train l'existence yankee, moitié 
spéculations, moitié plaisirs. 

Dernièrement, c'est le plaisir qui 
l'emportait. Il était à New-York et de
vrait y être encore. . . Eafia l je ne sais 
auelle lubie de repos, de villégiature, 

e poésie — il. ose parjer de poésie 1 — 
l'a rappelé à Norris-Lodge, où il em
ploie tout le temps qu'il ne passe pan 
au salon près, de ces damas, à psrcoutfk' 
les chemins d'un air xèvaar ul) issMtsWjej 
toi dont le grotesque «st irréaiéttblé. u \ 

Sa mère est pour lui d'ué» indul
gence I . . . Çpmme c'est bon une mère ! 
comme ça s'illusionne facilement t 
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